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CDECS-PIN No 24 - Avril 2007 

 
 
 
Chers collègues, 
 
Nous tenons tout d'abord à vous annoncer que la conférence suisse aura lieu les 13 

et 14 novembre 2007 dans le canton de Neuchâtel. Nous espérons vous y voir très 
nombreux. 
 
Des informations vous parviendront prochainement. 
 
Au niveau de la réforme, à fin 2006, le chef de projet de l'expérience-pilote, 
M: Christophe Schmitter, a démissionné. Il a été remplacé par le vice-directeur de 
l'OFFT, M. Imboden. Ce changement à la tête du groupe de travail a été fortement 
ressenti. En effet, M. Schmitter avait fixé un calendrier prévoyant que les réformes 
n'entreraient pas en vigueur avant 2010. Son successeur souhaite accélérer la 
cadence. Il nous semble important (nous le répétons maintenant depuis 4 ans) de 
coordonner les différents éléments de la réforme, à savoir, le règlement sur la 
profession d'employé de commerce, la révision de la maturité professionnelle 
commerciale, de nouveaux plans-cadres pour le CFC de commerce ainsi que les 
résultats de l'expérience-pilote. M. Imboden a très vite saisi les enjeux de cette 
réforme. Il créera prochainement un groupe de travail permettant la rédaction de 
nouveaux plans-cadres. En revanche, la maturité professionnelle commerciale ne 
sera pas examinée dans le cadre de la réforme des écoles de commerce. Elle le sera 
ultérieurement. 
 
A fin juin, les différents centres de recherche auront apprécié les expériences-pilotes 
et finaliseront leur rapport. Nous saurons, à ce moment, quel module sera retenu, 
quel module ne sera pas retenu et quel module devra être complété. Les écoles de 
commerce qui n'ont pas participé à cette expérience seront informées des résultats 
et devront s'inspirer des pratiques retenues ou devront solliciter l'OFFT si elles 
veulent mettre en place de nouveaux modules. Nos contacts avec le monde du 
travail se déroulent dans de bonnes conditions. Ceux-ci comprennent très bien les 
enjeux de la réforme et le fait qu'il ne faille pas précipiter les événements mais bien 
plus convaincre les écoles de leur engagement vis-à-vis de cette réforme. Nous 
avons invité M. Imboden à venir parler aux écoles de commerce le 16 mai 2007. A 
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ce moment, les différents directeurs pourront lui poser les questions qu'ils souhaitent 
et nous espérons de cette venue un débat constructif. 
 
D'autre part, une consultation a été lancée relative à la maturité professionnelle qui a 
reçu un écho très négatif de la CDIP. Nous comprenons fort bien cette réaction 
puisqu'il s'agit, dans l'esprit de l'OFFT, de mettre au même niveau la maturité 
professionnelle et la maturité gymnasiale. Nous pensons, en effet, qu'à l'origine, la 
maturité professionnelle a été élaborée pour permettre à des apprentis compétents 
de continuer leurs études dans de hautes écoles. Il ne nous semble pas nécessaire 
de mélanger ces deux filières dont les élèves sont issus de sections différentes. Il ne 
nous semble également pas nécessaire de jouer la concurrence entre les hautes 
écoles spécialisées et les universités. 
 
 
 
 
 Le président 
 
 
 Philippe Gnaegi 


